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ROUBAlit 24 DÉCEMBRE 1876. 

M. Jules Simon, chef de la majorité 
républicaine, accueilli en cette qua
lité, lors de sa prise de possession du 
pouvoir, par les applaudissements des 
gauches, président du Conseil, minis
tre de l'Intérieur, est aussi sénate r; 
en oette qualité il a voté pour le ré: a-
blieeement du traitement des auu.ô-
niers militaires; il a Toté comme MI 
homme de gouvernement. 

Ce simple fait nous parait réduire à 
sa juste valeur, ce pYétendu conflit 
entre le Sénat et la Chambre des dépu
tés, à l'aide duquel les journaux radi
caux ont essayé de troubler l'opinion 
publique. 

Jïous n'avons, pour notre part, cessé 
un instant depuis l'origine de la dis
cussion, de soutenir le droit du Sénat, 
en matière de lois de finances; et si 
•eus applaudissons aux votes récents 
de la Chamb e-Haute, nous n'en som
mes nullement surpris. 

Les hommes qui constituent la ma -
jorité sénatoriale ont tous, ou a p e i 
près, passé par les fonctions publiques 
ou joué un rôle politique; on peut trou
ver parmi eux quelques esprits aven
tureux, exaltés même; mais on n'y 
rencontre pas de brouillons. On a pu 
constater l'imposante majorité qui s'es-t 
formée pour repousser les prétentions 
abusives, inconstitutionnelles d'une 
fraction de la Chambre des députés. 

Les membres du gouvernement vien -
nent à lenr tour de prendre parti dans 
le débat. Ils n'ont pas prononcé de dis
cours, ils n'ont pas fait un cours de 
droit constitutionnel; mais, de môme. 
que le Sénat imitant le philosophe qui 
démontrait le mouvement en marchant, 
a prouvé son droit en rétablissant les 
crédits litigieux, de même les membres 
du gouvernement ont fait connaître 
leur opinion en votant. 

Que devient dès lors le prétendu 
conflit ? Existe-t-il réellement ? Si l'on 
vent absolument qu'il existe, ce n'est 

.«.Haîrest d ' O r i e n t . 

' Dépêches des journaux anglais t 
Constantinople, 22 décembre. 

I Jeudi, Midhat-Pacha a communiqué au 
; sultan, d'une manière purement officieu-
: se, les conclusions des plénipotentiaires. 
|* Dans cette entrevue, il a été résolu en-
I tre le sultan et son ministre que la Tur

quie ne céderait sur aucun point qui pût 
toucher à son indépendance, 

/Daily Telegraph.j 

Berlin ,22 décembre. 
Le projet de faire passser un certain 

nombre de soldats étrangers au service de 
la Turquie a échoué. 

La Belgique, sondée confidentiellement 
à ce sujet, a décliné la proposition. 

Le projet de mettre une police étransers 
au service de la Turquie était dû à l'ini
tiative de l'Angleterre, mais la Russie l'a
vait rejeté. (Times). 

Le Morniny-Post croit savoir que le 
gouvernement belge a répondu par un 
refus à la proposition qui lui a été faite 
de fournir une escorte armée à la commis
sion internationale projetée. 

Par suite de eo refus, on propose que 
j chacun des commissaires soit accompagné 
I par 1,000 soldats de son pays respectif en 
! qualité de police armée. 

SENAT 
] PRÉSIDENCE D E M . LE DUC D ' . » U D I F F « E T - P A S Q U I E B 

Séance du 23 decemb e. 
La séance est ouverte à v2 heures 10 minu-

! tes. 
L'ordre du jour appelle la suite de la dis-

I cussion du budget des dépenses du ministère 
i de la justice et des cultes. — Service des cul-
i tes. 

MGR DUPANI.OUP. — Avant d'entrer dans 1 
discussiou des articles contestab.es du budget 
des cultes, je viens présenter des observations 
préliminaires sur le budget même. 

La lecture at'entive du budget des cultes 
I m'a révélé de tristes chose». 

Atin de ne pa cr?er dVmbarras. je me ral-
I lie d'avance aux propositions de la commis 
I sion des finances, mais je dois fa re précéda t 
| le vote de l'étude des faits si regrettables qu< 

révèle le budget. 
Des milliers de rommunes sont sans succur-

• sale et sans prêtre, t manque de la France 
j des milliers de prêtres pour le service de la 

religion. 
Il j a 1933 communes dans 27 diocèses sut 

I 90 qui t'ont ni curé ni succursale; dans ie-
63 autres diocèses, bien des communes aussi 

Uati< mon diocèse, j ai perdu 33 prêjies de 
3:i ans. C'est une proportion énornrtf t̂e>S> î e chapitre 4 rct blis.sant le chiffre primitif 
vousjjje &irez.qu» lie-curés ont déshonorai rês*' gu traitement du clergé réduit par la Chanv-
de mi 

Ces honoraires sont très-rare». Je suis fo; ce 
de faire venir des honoraires de messes des 
pays lointains. (Bruits divers). Le supplément 
donné par les conseils municipaux deviett de 
plus on plus rare aussi. Le Casuel ? 

On reproche so îvent le casael au clergé; il 
n'est pas aussi considérable qu'on le croi et 
d'ailleurs il est indispensable pour le mpinien 
de certaines paroisses. Ainsi même la situaion 
de Paris est pitoyable ; il y a telle p truste 
que les prêtres ont à se partager 900 fr. qt'on 
accorde à la paroisse comme si c'était ine 
cure da campagne. 

Dans les campagnes, les prêtres peuvent 
être ai iés, dit-on, par le château, mais le 
paysan n'aime pas devoir sa religion au mafcre 
du château, il ne faut pas de curé du châtrait. 

Ce que l'on appelle les fonda ions manquent 
également; elles De se multiplieront pas, 
d'ai leurs, frâce aux menaces de «ouBscaiitn 
des biens du clergé. 

L'orateur appelle ensuite l'attention du 
Sémt sur la situation d 

Le Sénat adopté le budget des cultes. 

bre est adopté par 210 voix contre 43. 
Li chapitre 6 rétablissant le crédit dé

boursas des séminaires est adopté par 177 
voix contre 58. 

Le ruidget de l'Algérie et le budget des li 
nances sont adoptés. 

Le Séuai adope ensuite le budget des r -
celtes sur la d mande du ministre déclarai! i 
qu'il est nécessaire de promulguer la loi de s 
finance jeudi au plus tard. 

La discussion des dépenses des travaux c i 
fixée à mardi. 

La séance commencera à une heure. 

I .a D « u r r < l r enn<i t i lHl lo i i 
« I t o D U a e 

manquent de desservants, ce qui porte 
3,000 le chiftre des localités dans lesquelles il o r ê t l 

n'y a pas de culte. 
Les prêtres âgés, les plus vieux serviteurs 

sont sans retraite, sans asile; le clergé français 
est le plus pauvre de l'Europe; nos édifice* 

,»»»•. »»^».-—^—. - j - . . ~— , reliffieux sont dans un état de délabrement 

plus le Sénat qui se trouve «n oppost^-f regrettante 
tion avec la Chambre des députés. 
o'est le gouvernement, organe de la 
majorité, qui se trouverait en conflit 
avec cette majorité. Il n'y a plus de 
conflit. 

Le Journal des Débats, feuille de 
centre gauche, pour se faire pardonner 
la liberté grande qu'il prenait d'affirmer 
lee droits du Sénat, déclarait que le 
dernier mot appartient toujours à la 
Chambre des députés, puisque les mo-
difieations,votées parle Sénat, doivent 
revenir devant la Chambre et être ap
prouvées par elle. C'est là, jouer sur les 
mots. La Chambre vote un budget; le j 
Sénat en modifie certaines dispositions. 

Et, peur tout cela on demande un crédit 
minime. Il n'est pas honorable pour a Franc 
de si ,.arcimonieuse pour sa religion. (Très-
bien ! très-bien ! à droite.) J'ai voté avec vou-
>J0 millions pour l'instiuction publique, mais 
il faudrait donner au moins l,eOO,000 tr. d 
plus au budget des cultes. 

tVhonorabie sénateur, à l'appui des réclama
tions, fait remarquer que la réduction pro
noncée, sn ce qui concern* les desservauts. 
frappe exclusivement sur les paroisses des 
campagnes. 

Eh bien ! dit-il, on devrait montrer une ré
serve extrême quand il s'agit de diminuer les 
ressources affectées aux services religieux des 
communes agricoles. 

En effet, le» campagnes payent 1 impôt 
comme les villes. Cellis-ci profitent bien plus 
de l'impôt, on le sait, que les campagnes. 
(Adhésion à droite.) 

La réduction sur le service des desservants, 
ajoute l'orateur,ne seraitdigneni delà France, 

églises de Paris: les pauvres ne trouvent pas 
de place dans les églises. 

Ah ! disait-on, c'est parce qu'on fait payer 
les chaises ? La faute en est au budget et au 
Conseil municipal de Paris.Les fabriques sont 
for.'ées de faire payer les chaises, sans cela 
les frais du culte ne pourront être couvert. 

Passant ensuite a ce qui a lieu dans les 
villes autres que Paris et dans les paroisses 
des campagnes, l'honorable sén iteur présents 
quelques explications sur ce qu'on a appelé 
les abus du binag-. Le binage, dit-il. est un 
double service imposé au curé de campagne-
pour certaines localités qui n'ont pas de des-
ssrvanls. Au premier abord, on .serait tenlé 
de croire qu'if y a là un avantage pour ceTur-: 
qui est chargé d« ce double service, et c'est 
au contraire une charge. 

On accorde 200 fr. pour e service supplé
mentaire et cet'e indemnité est bieu vite 
absorbée par les frais nombreux de déplace
ment so vent fort pénibles. 

MO» DUPANLOUP donne ensuite quelques 
explications sur ce qu'on a appelé 1rs curés et 
vicaires fictifs, et il s'attache à établir qu'il 
l'y a là aucun abus. 

Le véritable but est de répondre aux be
soins les plus absolus du culte dans des com
munes où il n'existe pas de presbytère et ou 
le curé devait dans l'impossibilité de résider, 
car il n'y trouverait pour ainsi dire ni feu, ni 
lien. ;Ro"meurs diverses.) J'éprouve, dit l'ora
teur, une véritable douleur à signaler des faits 
qui montrent malheureusement dans la nation 
les sentiments d'injast ce dont le clergé fran

çais est profondément affligé. 
Rappelant qu'on est au moment des ordina

tion*, l'honorable prélat dit que cette cérémo
nie ^oit avoir lieu demain à Orléans. J'aurais 
voulu, ajoute-t-il, pouvoir présider à celte 
grande cérémonie et j'aurais dit à mes jeunes 
prêties : Allez, affermissez vos vingt-quatre 
ans. au moment d'entrer dans le monde. Con
servez dans vos cœurs les sentiments de 11 fai 
et du dévouement, malgré toutes le» calom
nies. Vous prêcherez l'amour entre les hom-

On télégraphie de C jnstantinople, 
23 décembre, 8 h. : 

Hier soir, à huit heures, lo sultan, de-
pauvres ians les j vant ses ministres assemblés, a signé la 

ne vêtus croira pa V Tnun pirlrsTT riÉ| [ 
1 "Ta paix aèTTÏv'anglle, on dira que vous voules 

Sénat en mod.be certaines aisposi.ions. ^ i k Chambre doT «JSâoTiSdo Sénat! 
En vertu de la Constitution de 1 8 / 5 , SI Nouvelle adhés on à droite .̂ Examinant la 
la Chambre n'adopte pas ces modifica
tions, il n'y a pas de budget. Il nous 
semble qu'il est plus juste de dire que 
le dernier mot appartient à celle de 
deux Assemblées qui a obligé l'autre à 
revenir sur ses votes. 

La fin de cette aventure constitu
tionnelle nous paraît devoir ressem
bler à la fin de la récente crise minis
térielle; elle sera à l'avantage des con
servateurs. Les ministres sont engagés 
parleurs votes, leurs amis de la Cham
bre-Basse ne les désavoueront pas 
quand la semaine prochaine le budget 
révisé reviendra devant la Chambre. 

Celle-ci sera mise en demeure de 
voter les lois de finances pour assurer 
le fonctionnement des services publics: 
et il restera démontré que la majorité 
républicaine, qui n'est point une majo
rité de gouvernement, a agi à l'étour
die; une nouvelle majorité se formera 
pour la circonstance, et les gens prompts 
à s'alarmer seront tout étonnés de 
voir que l'histoire du conflit soule
vé par les prétentions des modernes 
ccnventionnels,ressemble à la fable des 
bâtons flottants; de loin c'est quelque 
chose et de près ce n'est rien. 

Nous ne savons si, dans un temps 
rapproché, il naîtra des sujets de que
relle et de conflit entre les deux Assem
blées; nous nous attendons bien à ce 
qu'elles se trouvent un jour en grave 
désaccord; mais la moralité des faits 
parlementaires qu'a suscités le budget 
de 1877, est que quand, les conserva
teurs veulent user de leurs droits avec 
énergie.ils finissent toujours par l'em
porter sur les adeptes de la Révolu
tion. 

ALEXANDRE "WATTBAU. 

question de la réduction des bourses pour les 
séminaires. 

L'honorable sénateur déclare que la France 
manque du nombre de prêtres nécessaires au 
service du cuite. 

Il s'en manque de 3,493 prêtres, en enet, 
pour que le nombre soit suffisant. 

Voilà le moment qu'on a choisi pour sup-
priu er 300 bourses des séminaires. On ne doit 
pas oublier que. par cette réd ction, c'est le 
peuple, le peuple pauvre, qu'on frappe. 

Messieurs, depuis que nous avons p rdu ce 
que nous .avions, les riches viennent moins à 
tous, mais le peuple no as est rest.' fidèle, et 
nous en sommes fiers. Nous nous souvenons droite.) 
que c'est du peuple que nous sortons, et ; . Le S 
l'ierre et Paul nous consolent des mépris que 
nous recevons sur cette terre. (Mouvement à 
droite. — Très-bien !) 

Je vous demande donc, comme le propose 
votre commission, de rétablir les bourses sup
primées par la Chambre des députés et je suis 
convaincu que lorsque le jour de la justice 
viendra, on en accordera un [dus grand nom
bre aux séminaires. 

L'orateur signalant ensuite la situation du 
elergé vieilli dans le saint minisièr-, ne com
prendrait pa» qu'on lui enlevât les retraites 
qui ont été accordées a ceux de ces m-mbres 
qui se sont consacrés pendant de longues an
nées aux travaux de l'épiscopat. 

a lutte. N'écoutez aucune attaque et demeu-
- z fidèles à votre sainte mission. (Vives »p-
plaudissements à droite.) 

Après avoir repolis?é les paroles amères si 
souvent adressées au clergé et dans lesquelles 
on met en doute son dévouement, son hon
neur, sa loyauté, l'orateur continue ainsi : 

Je veux répondre à ces attaques par les pa
roles mêmes de Jésus-Christ, et je dirai : 
Français ! nous avons fait parmi vous beau
coup de bonnes œuvres, dites-nous pour 
laquelle de ces œuvres vous nous lapidez. 
(Mouvement. — Vive approbaiion à droite.) 

b-st-ce parce que depuis des siècles nous 
avons défriché et embelli la France que vous 
nous refusez un asile ? Mais je m'arrête. Je 
veux qu'il ne sorte ni plainte ni amertume du 
sein de cet épiscopat français estimé dans le 
monde entier. 

Attaché à l'Eglise, à la chaire du vicaire de 
J^sus-Christ, et assis sur le siège de Saint-
Pierre. L'éoiscopat veut tout c« qui peut don
ner la vie, la grandeur à la patrie (Très-bien à 
droite ). et il est di.ne de recueillir comme 
renommée l'héritage des évêques d'autrefois, 
comme il en a recueilli les grandes traditions 
et les principes, 

Constitution dont voici les principaux ar 
ticles : 

1° Tous les sujets de l'empire turc son' 
égaux devant la loi; « 

2° La liberté individuelle pleine et en
tière est garantie ; 

3° Un ministère solidaire et responsa
ble sera constitué ; 

4° Le droit de pétition est accerdéà tous 
les sujets du sultan ; 

5° Création d une Chambre haute, dont 
la» membres seront choisis parmi les, 
haut» dignitaires ; 

6° Création d'une Chambre basse, dont 
les membres seront élus pour tous les su
jets de 'empire ; 

7° Tous les membres, tant de la Cham
bre haute que de la Chambre basse se
ront inviolables pendant toute la durée 
des sessions ; 

8° La Chambre basse vote seule le bud
get. 

Les articles non votés par elle ne pour
ront jamais être perdus; 

9" Le sultan conserve l e droit de nom
mer ses ministres, de dissoudre la Cham
bre basse mais jamais la Chambre haute. 

Tous les fonctionnaires de l'empire, à 
quoique grade da la hiérarchie qu'ils ap
partiennent, sont peisonnellement respon
sables de tous leurs actes. 

LETTRE DE PARIS 
[Correspondance particulière) 

Paris, le 23 décembre 1876. 
Lés impressions politiques sont un 

peu sombres en ce moment, surtout en 
•e qui concerne l'étranger. Le public 

veot absolument que le gouvernement 
belge ait déjà refusé toute participation 
:i uue occupation militaire de la Bulga
rie, et que ce refus tienne en échec 
toutes les résolutions de la Conférence 
de Constantinople. Les choses, selon 
mes renseignements, ne sont, pas aus*: 
.avancées. Le cabinet de Bruxelles a ét> 
prié avec instance par l'Angleterre d-
taire tout son possible pour entrer dau-
lés vues de la Conféreuce; mais il est 
certain que l'opposition libérale qui, en 
lleltfique surtout, a des relations avec 
des milieux politiques où l'on désir» 
passionnément et obstinément les échecs 
île la Conférence, jette feu et flamme 
contre cette idée, et invoque pour la 
lepousser les droits et les devoirs de la 
i eutralité. Il y a doue de grandes diffi
cultés pour le gouvernement belge, mai 

Le cl. rg.i français est le même; le clergé l"j e gérais bieu étonné qae.dès à présent, 
français si noble, si pauvre, si simple, si dévoué ; | , e û t p r i s s o n p a r l i de les résoudre eu 
qu on est toujours sur de trouver quand ii y a ! , *" v . . . „ _ 
une douleur a consoler, un service à rendre. déclinant péremptoirement les ouver-
[Vive approbation à droite.) N'êtes-vous pas tures de l'Angleterre. Au surplus, nous 
heureux de rencontrer à l'étranger un prêtre |» ne tarderons pas à être fixés sur cette 
français. Voyez le resp-ct dont il est entouré; l ) | U e g t l 0 n q^-jl s e r a peut-être inutile 
ce respect, il le c.oit a ce que Ion retrouve en 
lui l'empreinte de tous MS beaux sentiments et 
de toutes les vertus. (Vifs ap, laudi sements i 

Le clergé, d'ailleurs, ne se plaint pas. Le 
bon prêtre sait qu'il doit mourir à son poste, 
les armes à la main, «t c'est ce qu'il fait. C'est 
notre honn ur, dit l'honorable prélat, et c'est 
le vôtie de vous mo»ir r reconnaissants de ce 
dévouement. Ne refusez donc pas au prêtre 
qui remplit son devoir pour tou- le pain dont 
il a besoin et qu'il n'a pas ne refusez pas aux 
membres de Pépisc.pat les quelques places 
qu'on avait réservées a leur vieillesse. 

Si vou» voil'2 rendre compte de l'énorme 
injustice qu'on commet eu se mo trant si 
parcimonieux, faites dans votre esprit le bud
get d'un pauvre prêtre dans son pauvre pres
bytère. 

Les instituteurs sont parvenus à obtenir 
1,000 fr. Il n'en a pas éié de même pour les 
p'rêtres et remarquez ceci, messieurs, on 
oppose souvent l'anciei.ne A. semblée à la 
Chambre des députés actuelle, on appelle 
celle- a l'assemblée catholique, celle-ci l'as
semblée républicaine. Kh bien ! l'assemblée 
catholique a augmenté le budget des institu-

' t-urs et 1 a-M -r. bh-e ré" blicine a diminué le 
biidgetiies , rêtres. Applaudrssementsà.iroite). 

L'orateur donne le tietaii d bi.d.et ••*«• 
curé de cmipagi.e Avec un i 1 bmiget, d t il, 
les prêtres me vivent ^as, ils meuient. 

Le Sénat passe à l'examen du budget des 
cultes. Les chapitres 1, 2, 3 sont adoptés sans 
observatiors. 

Chapitre 4 : vicaires généraux, chapitres et 
clergé paroissial, 40x64,045 fr. 

La Chambre des députés, n'a voté que 
39,804.045 fr. pour ce chapitre. 

M. TOLAIN demande le rétablissement du 
chiffre voie par la Chambre de- députés, qu'il 
appelle la Chambre républicaine. 

M. MOUNET. — Il n'y a pas d'Assemblées 
rép b i.-aines. Il n'y a que des assemblées 
françaises. 

M TOLAIN — Nous vivons sous le régime 
de ta République, aussi dirai-je à mon hono
rable collègue, M. Mounet, que s'il nie que 
nos Asst mblées soient républicaines, il pro- ' 
nonce un • ot fa tieux. (Bruit.) 

M. DELSOL rapporteur, combat l'amende
ment de M. Toi du qui tend à réduire le cha-
pit e 4 de 200.0110 II. 

L'ameudeuieni de M. Tolain n'est pas pris 
en eonsiierati n pa le S nat. 

u. LE PRÉSI .ENT. — Il y a doux demandes 
de sci utiu sur le chapitre 4. 

Il e-l pr c dé au scrutin. 
Voici le résultat: 
Vota ts2:.3. Majorité absolue 127. Pour l'a

doption 210. Contre 43. 
(Rumeurs dive ses.) 
Le chapitre 4 esi adopté avec le chapitre 

propose (>ar la commi sion du Sénat 
Le chapitre 5 est adopt s n* discussion. 
Sur le chapitre 6, bourses des séminaires 

catholiques, il y a uue demande de scrutin. 
Voici le résultat du scrutin: 
Nombre des votants 235. Majorité absolue 

118. Pour la.option 177. Contre 08. 
(Ah! ali!) 
Le Sénat a adopti le crédit adopté par la 

commission. 
Les chapitres 7 à 29 sont successivement 

atoptés. 
L'eu* uab.e du budget des cultes estadopté. 

d'examiner à fond, si la Turquie re 
j;ousse, comme on le craint toujours, le 
îdan de pacification des puissances. Au
jourd'hui même, se réunit la Conférence 
pléuière, en présence des délégués de là 
Porte. Nous ne tarderons r'onc pas à 
savoir si, et dansquet'e mesure,on peut 
e-pérer raisonnablement une entente 
entre la Turquie et les puissances. 

A l'heure où je vous écris, l'intérêt 
public n'est ni aux Chambres ni au 
conflit parlementaire : il est tout entier 
dans le déplorable procès qui se plaide, 
en ce moment, devant le tribunal correc
tionnel, et dent un des noms les plus 
honorables de la société parisienne fait 
les frais. Il s'agit, vous l'avez deviné, 
de la malheureuse affaire Germiny. Le 
prévenu est défendu par M* Allou, et 
le huit-clos n'a pas été prononcé. 

On croit que la Chambre des députés, 
lorsque le budget amendé par le Sénat 
lui reviendra, donnera un voto de con
fiance à sa Commission de finances, 
maisnommera.en même temps,une autre 

1 Commis-ion chargée de résoudre les 
1 difficultés pendantes, au mieux des in

térêts de tout le monde, en s'abouchant 
avec une Commission analogue du 
S-nat. 

i La Commission de l'Exposition uni-
' verselle de Pans, a dû informer les 
; exposants allemands qu'elle ne pourrait 
| recevoir aucun produit étranger qui ne 

81 rail pas couvert par la représentation 
d'uu commissaire officiel. Les règle
ments organiques de l'eutreprise, on 
effet, sont formula à ce sujet. 

VA tre correspondance.1 

Paris, 23 décembre 187G 
Il faut plaindre le maréchal de Mac 

vlahon d'être contraint, par la politiqt,. 
tes gauche = . d'adopter certains ch<n\ 
dmiuistratifs, qui sont en contradictioi 

1 igraute avec le programme dont l'exé-
'itiou avait été confiée par les eou-i -

valeurs au vainqueur de Magenta et ce 
ia Commune. 

Quoique le nouveau secrétaire d'Eial 
ie la justice ait paru dans ces dernier-

'••mps, se séparer des radicaux, la no-
uination de M. Meline, appelé a s< 
-ouver en relation avec les évêques ei 
es magistrats, produit la plus péniblt 
mpression, quand on se rappelle le rôle 

,oué par cet ancien maire de Pari-, 
pendant les événements qui ont précéd' 
es crimes de la Commune. 

On se demande avec anxiété, où h 
maréchal et ses conseillers s'arrêteront 
ur cette pente fatale ? 

De l'article paru, hier, dans la Repu 
Mique française, et qui, après être parti 
iruyammeut en guerre contre le Sénat 
trrive à des conclusions si pacifique-, 
ou conclut que la lutte commenc i à 

iquiérR" M. Gambetta, et qu'il va finir 
par céder. Cette conclusion n'est pa-
fop contredite par les confidents ordi-

uairee de l'ex-dictateur. 

Les amis de M. J. Simon justifient 
1 -ur patron des reproches qu'on lui ;• 

dressés relativement à son accepta-
ion de M. Martel comme collègue, et. 
Iisantque celui-ci n'est que temporaire-
ment àlajustice Ilsajoulentque sonsur-
•esseur est déjà désigné. Ce serait M. 
lardoux, qui prendrait le portefeuille 
li nsun mois ou deux. — Très-aimabl< 

pour M. Martel. 

La session ordinrire paraît décidé
ment devoir s'ouvrir par la présentatioi. 
l'un projet de loi, reformant notre or 
auisation judiciaire. Ce projet émani 
ait de la gauche, mais serait accepte 
iar le gouvernement. — O" "ompren ; 
. 1rs les espérances de M. Bar loux ei 
' >si inquiétudes légitimes de la magis
trature. 

L'émoi ne fait que croître dans le 
inonde radical. L'adhéeion de la gauche 
sénatoriale à la théorie de M. Bernard, 
y est qualifiée de fatalité qui entraine 
le pays aux abîmes. 

D après les renseignements donnés 
par les organes des gauches qui sont i 
'Maintenant les journaux officieux, il^ 
paraît positif que le chef de persoonel 
s'i ministère de la justice va être rem 
niaaé par un fonctionuéuv. plusagréabh 
• !a majorité républicaine et radicale. 

Il est également positif qne 12 révo
cations préfectorales sont exigées de 
1. Simon et consenties par lui en prin

cipe. 
Il nous faut constater une bien maigre 

uiimentatiou de 4 millions environ 
i .us le chapitre du portefeuille com-
iH-rcial du bilan hebdomadaire de la 

l i . n q u e d e France II serait heureux i 
areille époque de l'année, de recon-

t,litre plus d'essor aux affaires; mais il 
cous faut compter malheureusement 
avec les intempéries de la saison, ainsi 
qu'avec le3 péripéties de la politique. 

Les affaires se remettent de cette 
situation, car en fait de politique, com-
01c en siffaires de finances, chacun ne 
demaude qu'à sortir de l'incertitude et 
au provisoire dans lesquels nous végé
tons depuis trop longtemps. 

Parmi les titres de petites Compa
gnies, l'obligation d'Orléans à Châlons 
doDne lieu à des transactions actives. 
Ou sait les négociations de rachat en -
^a^ées entre l'Est, l'Orléans et le 
Lyon. 

Les boursiers se tiennent pour sat i s 
faits, si les grandes difficultés extérieu
res étant ajournées après le 1er janvier, 
il« peuvent faire la liquidation en 
hausse. 

LI»US les cercles diplomatiques » on 
demeure convaincu que la crise éclatera 
à propos du projet de » Gendarmerie 
européenne, » auquel s'obstinent les 
puissances et que la Turquie n'acceptera 
jamais. 

L.'idée de former des corps de volon
taires belges sur le territoire de la Tur
quie, est considérée comme insensée. 
Les volontaires ne feraient évidemment 
qu'accroître le gâchis dans les provin
ces chrétiennes. 

DE SAINT-CHÉRON. 

e teint non-seii emënt . e |.ut foui -r, maie 
ncore ne put revenir d. celle opéiati n sans 

Ure criblée de trois ou de tares, • 1 s les afoir f̂c 
-du nfême la solid té qu'ell • uo-sérlait ea 

écru. 
. .a nuance de l'étoffe bleu foncé grand teint 

'ait devenue presqu- gris ardoise. Nous 
vions donc à reconnaître à la fois la cause 

l'altération de la la ne et delà dispar tion 
de la nuance. 

Aĵ A.,.o>e oes faits, tels qu'ils se sont pas-
•s, suffira tvmr vous démontrer ' m .u.iauce 

!•• nos observations. Nous ar n . 1 ne '• h >n-
ur d» vous présenter w ext.ait de notre 

rapport: 
.. X..., fabricant à \ V M , av<il fa t dég.-ais-

er eh. z 'ui une certaine quanti ' de ia ne de 
[on'evideo, t] 'il avait fait ép ailler ensute, 
mis envoyée chez M. Y.... teiulnner, pour 
'ore mis-1 en bleu foi ce à base d'ir-digo. 

Aussitôt la ré e .tion de la laine, celui-ci 
a passa dans un bain de cristaux de soude 
'O-ir la désacidev. c'est-à-dire i-our enlever 
'excès d'aci le qu'elle r-teu.it. et pour «poli-
pae.r plus facilement sa couleur. 

La laine désacidée a reçu d'abard un pied 
e rouge d'orseiile. puis .1 • terni née. et 
menée à la nuance demandée sur une cuve 
l'indigo, connue sous le noa. de cuve à po-

•asse. 
Après nous être minutieusement assurés 

; e la laine avait été complèt.mnt désacidée 
ant l'opération te la teinture, et que la 

oanti'é de pota. se mi e dans la cuve ne pou
vait avoir attaqué la fibre textile, DOUS avons 
•herché à nous rendre compte de la fabric . -
'ion de c s pièces dans toutes es o érations. 
Rl'es n'avaient donné lieu qu'à une seule ob-
ervation de la part du conducteur de cardes 

qui, s'était plaint qu'il fallait débourrer p us 
souvent que d'habitude. A la filature et au 
n'ssage il n'y eut au une réclamation. 

Ce ne fut que lor qne la première pièce était 
au foulon que le fabricant fut prévenu que 
l'on ne pouvait arriver ni au métrage, ri à la 
laize demandés. On dit alors au le lonnier 
.'activer davant ge au foulage en chauffant 

e.t forçant au savon, et la pièce revint perdue 
de tires, la nuance presque détruit", sans 
«voir sensiblement perdu ae sa longueur ni 
de sa largeur. 

Le montage des pièces était fait dans de 
'lonnes conditions. L"s bouts veuls et les fils 
•xaminés avec snin, et bien qu'enclines depuis 
longtemps, ne présentaient ni la mauvaise 
'leur, ni l'aspect gommeux q l'acquièr nt les 
laines ensimées avec de maivai es huiles, et 
le fil présentait une solidité relative. 

Après avoir recoeidi sur place to is les ren
seignements proor'S à nous éclairer, nous 
nous fîmes adresser à Elb uf des pièces gras
ses et écrues, ainsi que des bouts veuls du fil 
•t de la laiDe conservée du teint,afin de nous 
livrer à des expériences destinées à nous fixer 
sur l'origine de ce grave accident. 

Nous avons fait touler chez M. Marcdar-
geat, toulonnier a Amfreville sur-Iton, qui a 
bien voulu nous prêter son eoncours, dJux de 
ce» pièces, et voici les observations que nous 
avons recueillies : 

1° t e débat du foulage para;ssait se faire 
as^ez bien; mais au bout de 7 h ur"s de m^r-
the il se produisait une graisse gommeuse, dé-
cuuposant le savon, dégradant a teinture et 
arrêtant le fc lag»i 

2° Malgré l'augmentation de la quantité de 
avon. on n'a pu obtenir qu'un retrait de 2 

mètres au lieu de 13 qui étaient demandés: 
3° La pile a fouler était t es-chargée de 

bourre et d'une boue grasse et gommeuse 
épaisse, très-colorée e bleue; 

4" Les tares et autres accidents de foulage 
observés à Vire n'avaient nu êir évités. 

ri'un autre côté, nous avions fait faire et fou
ler longuement 1 s feutres des bouts veuls et 
de la lnine conservée du teint: et ils présen
t e n t tous les deux cette particularité, c'est 
que lorsqu'on les tirait dans le sens de la lar
geur, ils se prêtaient sans résistance à l'allon
gement, et qae l'on apercevait, à travers le 
f ntre. des trous ou places non feutré. ;. sem
blables à c-lles qui existent dans lVtotï••. 

Il était donc bien évident que la cause de 
l'accident avait sa source dans les opérations 
antérieures à la fabricatio • et s'arrêtant à la 
'einture inclusivement. Elles étaient au nom
bre de trois : le dégraissage, l'épaillage et la 
leinture. 

Le toucher raide et quasi résineux que pré
sentent les pièces écrues fut pour nous un 
indice et nous résolûmes, dès ce moment, e 
reproduire nous-mêmes l'accident, ce qui 
devait être facile, puisque l'impossibilité du 
foulige se produisait, même en feutre. 

Nous avons donc pris une certaine quan'ité 
de laine, à peu près semblable comme finesse 
à la laine en litige et nous en avons tait deux 
parts : l'une que nous avons dégr lissée parfai
tement et l'autre que nous avons dégraissée 
imparfaitement. 

Ces deux parties de laine ont é'é mises, 
pour les épai'ler, dans un bain d'eiu add -
tionnée d'acide suifurique et marquant 3 de
gré* 1/2; puis séché, s à_-f- 65°. 

Chacune de ces deux parties a encore été 
séparée par m. itié; et ces deux nouvelles parts 
ont éié portées ensemble à une température 
de -i- 115». M sutwrd.) 

BU LUTIN ECONOMIQUE 
EPAILLAGE CHIUIQUB. — Note sur une cause 

d'altération de la 'aine dans l'opération de 
l'épaillage, par MM. P. Pion, A. Pinchon et 
A. Lefebvre, u'Elbeui. 

Appelés récemment comme experts, nom
més par le tribunal de commerce de Vire,pour 
juger une contestation entre un fabricant et 
un teinturier de celle ville, nous avons ob
servé un fail qui nous a semblé de la plus 
erande importance pour beaucoup de nos ma
nufacturiers : c'est une cause d'altération des 
laines à l'épaillage. uans des circonstances 
que nous avons été assez heureux pour dé
couvrir. . . . 

Le lut de l'expertise était de reconnaître 
l'orii-'ine de 1 altération d'une laine confiée par 
le fabricant au teinturier, altération assezpro-
fonde pour qu'aucune des pièces laites avec 

Rou baix-Toi îrcoi ng-
E T LE NORD D E LA F R A N C E 

U r a i a i n , f ê t e d e l a IWael le) 
J O I H Ï t L d r H O l B U X n e p a -
r a i l r a p«s*. 

Nous, Maire de la ville de Roubaix, 
Vu les lois des H-24 août 1790; 17 

mars 17»1, et l'art. 11 de la loi du 18 
juillet 1837; 

Vu les arrêtés de nos piédécesseurs 
sur la police des marchés; 

Vu le n" 15 de l'art. 471 da Code 
pénal; 

Considérant que les dispositions anté
rieures prises par no» prédécesseurs 
n'ont pas atteint le but qu'ils so propo
saient; 

Considérant qu'il convient de rétablir 
et le laisser au commerce la plus grande 
liberté, afin d'arriver à la concurrence 
nécessaire pour obtenir les denrée» 
alimentaires au p'us bas possible. 

ARRÊTONS : 
Art. 1". — L'an été municipal en date 

du 16 décembre 18To est rapporté: 
Art. 2. — Il est établi un ma;eue en 

gros pour les légumes sur la partie 

contestab.es
mod.be

